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COMPTE-RENDU DE LA REUNION  

DU CERCLE DE COMPETENCES PLONGEON  
 

 
Date : Mardi 8 avril 2025 de 19h00 à 21h00 
 
Ont assisté à la visioconférence : Daniel AZORIN, Nathalie BISCH, , Sylvie CAILLET, 
Tanguy CANO, Daniel CAOUS, Laurent FOUCHARD, Frédéric PIERRE, Bertrand PREVOST. 
 
Se sont excusés : Romuald COUTANT, Jacques JOUAN, Clémence MONNERY, Cyrille 
OUMEDJKANE, Noël PORCU, Carlos SOTO ALVAREZ. 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1. Présentation du drive du Cercle de Compétences PLONGEON 
2. Création d’un calendrier sportif partagé 
3. Point sur les sous-cercles 
4. Autres questions, autres remarques 

 
&&&&&&&&& 

 
1. Présentation du drive du Cercle Compétences PLONGEON :  

Tanguy CANO présente la configuration de ce nuage, avec la hiérarchisations des 
différents accès : 
 

01-Cercle de compétences : Le dossier pour les réunions du cercle général 
 

Droits : lecture pour tous les participants aux sous cercles 
Ecritures pour les responsables de sous cercle 
Documents : Comptes rendu de cercle, support de présentation du cercle à 
venir, document de suivi des actions du cercle ... 
Un document listant les membres de tous les sous cercles 

 

02-Sous cercles de compétences : Le dossier contenant les dossiers des sous cercles 
 

Un dossier par sous cercle  
Ecriture pour les membres de ce sous cercles 
Lectures pour les autres membres du cercle de compétence) 

https://drive.google.com/drive/folders/1ujmfwJxpSV9f-BMt74PjD6oGwk0oF5y9?dmr=1&ec=wgc-drive-globalnav-goto
https://drive.google.com/drive/folders/1F3LwaqdxJQs-NaEZCfsJqmkmeDhk8Hiv?dmr=1&ec=wgc-drive-globalnav-goto
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Des modèles de documents pour les sous-cercles. 
 

03-Documents publics : Un dossier en accès lecture pour le monde entier (sans avoir à 
se connecter) pour diffuser de l'information hors du cercle et des sous-cercles. 
 
2. Calendrier sportif partagé : CALENDRIER SPORTIF FFN PLONGEON 
  
3. Point sur les sous-cercles :  
 
SC 01 – Formation des entraineurs :  

• Cercle reconstitué par Frédéric PIERRE qui comprend désormais : Laurent FOU-
CHARD, Frédéric PAROT, Patrick DAS BOUCAS et lui même. Les autres personnes 
ne feront pas parties de ce cercle. 

• Il serait souhaitable de tenir à jour un tableau partagé avec le cercle de compé-
tences, en précisant le nom des personnes qui prennent part aux formations des 
entraîneurs, de définir le statut des entraîneurs, le type de formation suivie, si 
elles sont diplômantes, le ou les diplômes déjà acquis et le diplôme visé. 

 
SC 03 – Développement :  

• Une première animation qui devait avoir lieu sur Strasbourg n’a finalement pas 
été réalisée. En remplacement, le mercredi 14 avril 2025, Jules BOUYER, Gwen-
dal BISCH et Cyrille OUMEDJKANE effectueront une animation à la piscine de 
SCHITILGHEIM. Celle-ci est soutenue par le comité départemental 67, parce que 
les demandes effectuées auprès de la Ligue, n’ont pas abouti. La plus grande 
difficulté pour mettre en place une animation est de jongler avec la disponibilité 
des plongeurs et de trouver un financement pour prendre en charge les dépla-
cements et les frais occasionnés par la communication.  

• Michel MENIS (Châlon en Champagne) est venu à plusieurs reprises sur SCHI-
TILGHEIM pour se former et entraîner quelques uns de ses plongeurs. Il prend 
conseille auprès de l’entraîneur Strasbourgeois. Il envisage faire appel à Gwendal 
pour organiser une animation sur Châlon. 

• Au niveau de la communication des flyers ont été réalisés par un infographiste, 
pris en charge par le CD 67, la diffusion de l’information est également réalisée 
par le biais des réseaux sociaux : Instagram et facebook du club, de la piscine, du 
comité et celui  des plongeurs.  

• Le cercle de compétences préconise de se rapprocher du cercle médiatisation 
pour faire en sorte que l’information soit diffusée via les facebook et instagram 
FFN Plongeon qui devraient voir le jour… et le site de la FFN. 

• Peut-être serait-il intéressant d’ajouter les dates et lieu de ces animations dans 
le calendrier sportif pour diffuser l’information le plus largement possible. 

 

https://drive.google.com/drive/folders/1TJXkw13gWEMmfnN0qXfj3ZKy0Ioi1XBD?dmr=1&ec=wgc-drive-globalnav-goto
https://docs.google.com/spreadsheets/d/191ctL022Ir4DIUlEXbzSGXbs4dZq4E9g/edit?usp=sharing&ouid=110382227337927074483&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1260MOJ5MMNv_tbihiUxAsJPskTeyVWrg/edit?usp=sharing&ouid=110382227337927074483&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/191ctL022Ir4DIUlEXbzSGXbs4dZq4E9g/edit?usp=sharing&ouid=110382227337927074483&rtpof=true&sd=true
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SC 10 – Informatique :  

• Un premier compte rendu de la réunion de son sous cercle a été déposé. 

• Tanguy CANO a redéfini les objectifs visés par son cercle. Un travail sur la péré-
nisation de l’utilisation de diverecorder va être entrepris sachant que la main-
tenance de diverecorder a cessé.  

• Le sous cercle a établi la liste des informaticiens en capacité de gérer une com-
pétition d’un bout à l’autre, via diverecorder, ceci dans le but de nommer au 
moins un référent informatique dans chaque compétition. L’idée est de faire un 
sondage pour recruter des personnes qui sont intéressées de rentrer dans l’in-
formatique fédérale. Des actions de formations seront conduites au début de la 
saison prochaine. 

• Tanguy se chargera de mettre à l’écrit de la procédure d’utilisation de dive re-
corder. 

• Les membres du sous cercle veulent opérer un live vidéo lors des championnats 
de France de plongeon, au CAO en mettant en place un mode de financement 
alternatif, au niveau de la FFN. 

• Un document listant les membres de chaque sous cercle, a été déposé dans 
chaque répertoire. 

 
 
SC 11 – Officiels :  

• Nécessité de tenir à jour la liste des JUGES régionaux et fédéraux. Les Ligues 
doivent enregistrer les personnes qui ont réussi l’évaluation sur EXTRANAT (OF-
FICIELS) de façon à ce que le responsable fédéral soit informé. Les juges natio-
naux doivent être enregistrés également sur EXTRANAT afin d’obtenir une liste 
des juges continuellement à jour.  

• Idem pour les officiels de table. 

• Il serait souhaitable également de partager cette liste avec le cercle de compé-
tences, en précisant le nom des personnes proposées par le sous cercle des 
officiels pour juger lors des compétitions nationales et internationales. Cela 
permettrait d’avoir un historique des juges et officiels de tables qui officient. Ce 
tableau sera également partagé avec jean-marc LANDAIS, élu de la FFN en 
charge des officiels de l’ensemble des disciplines. 

• Le cercle de compétences suggère également qu’un calendrier partagé soit éta-
bli pour définir l’ensemble des formations initiales et continues qui sont mises 
en place en France, en distanciel ou présentiel. Dans les Ligues, le responsable 
des formations de juges de niveau régional informera le responsable du sous 
cercle et / ou l’inscrira au calendrier suffisamment tôt pour permettre aux per-
sonnes intéressées de s’y inscrire, même si elles ne font pas partie de la Ligue en 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1vDVmwejrskdIbgR5nyFC20va4DEluEJB/edit?usp=sharing&ouid=110382227337927074483&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1vDVmwejrskdIbgR5nyFC20va4DEluEJB/edit?usp=sharing&ouid=110382227337927074483&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1306eMtz--sILtTDUyxlgbk40vWAOgMdZ/edit?usp=sharing&ouid=110382227337927074483&rtpof=true&sd=true
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charge de l’organisation. Le sous cercle des officiels, en charge des formations 
initiales et continues des officiels de niveau national inscrira également ces for-
mations au calendrier. La même action sera effectuée pour les formations des 
officiels de table. Il serait souhaitable que ce calendrier soit établi en amont de 
la saison. 

• Le cercle de compétences pense que plus le nombre de juges, d’officiels de table 
et d’informaticiens sera important, plus ces bénévoles auront la possibilité de 
prendre part aux compétitions. A l’heure d’aujourd’hui il est impossible d’accep-
ter que les personnes qui s’engagent comme bénévoles désignés par la fédéra-
tion, puissent plonger lors de la compétition pour laquelle ils sont désignés pour 
officier. 

• Le cercle de compétences propose que le récapitulatif des personnes convo-
quées pour la compétition apparaisse sur les convocations. 
 

SC 13 - CAO :  

• Le sous-cercle s’est réuni pour établir le projet de création d’une section « plon-
geon » au sein d’un club multisport sur la commune de Saint-Denis. Il faut désor-
mais s’attacher à surmonter les difficultés rencontrées. 

 
4. Autres questions, autres remarques : 

 
4.1. Matériel pour mettre en place le live vidéo : La réponse du service communi-

cation de la FFN est qu’il existe du matériel que la natation synchronisée et le 
water-polo utilisent et qu’il est possible de le mettre à disposition du plongeon. 
La réponse de Tanguy CANO, en charge de mettre en place le live vidéo, est que 
ce matériel n’est pas adapté pour le plongeon qui demande de pouvoir faire 
apparaitre des titres et les notes par incrustation sur les vidéos. Il est nécessaire 
d’avoir une régie de production beaucoup plus complexe que celle utilisée par 
la natation artistique. 
 

4.2. Un support powerpoint (trois diapositives maximum) est proposé et partagé 
dans le cercle de compétence, il est souhaitable de l’utiliser pour effectuer un 
retour du travail effectué dans chaque sous cercle. 

 
4.3. Lors de la présentation d’un projet, il est indispensable d’établir un budget 

prévisionnel précis avec les dépenses envisagées et les recettes et/ou  subven-
tions tout en précisant l’origine. 

 
 
 

https://docs.google.com/presentation/d/1aUuUM2zSN1gCRy-8LL_czB8PG40GONmY/edit?usp=sharing&ouid=110382227337927074483&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/12GWMRG8YRSi46WQFdRx2QNC_LWs6p-41/edit?usp=sharing&ouid=110382227337927074483&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/12GWMRG8YRSi46WQFdRx2QNC_LWs6p-41/edit?usp=sharing&ouid=110382227337927074483&rtpof=true&sd=true
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4.4. Déplacements des bénévoles : La FFN préconise, dans le cadre d’une mission 

accordée par elle-même, de compléter fin mars, le CERFA pour être défrayé, à 
hauteur de 66 %, dans le cadre de déclaration d’imposition. Le tarif du kilo-
mètre varie en fonction du véhicule utilisé. Cette demande de CERFA, que vous 
trouverez dans les documents du CC Plongeon, devra être envoyé à Sylvie, avec 
la copie de sa carte grise. Sylvie se chargera de transférer les documents au ser-
vice concerné, pour le traitement de la demande.  

 
4.5. Suggestion pour le sous cercle communication : Peut-être serait-il important 

de définir une procédure pour communiquer le mieux possible en utilisant les 
outils et services proposés par la FFN. Il serait souhaitable de préciser claire-
ment ce que les services de la FFN sont en capacité de faire, de prêter etc… et 
de mettre en lien les coordonnées des personnes à contacter. 

 
4.6.  Le budget alloué par le fond de péréquation FFN pour le développement du 

plongeon est le suivant : Budget prévisionnel. 
 
 

Pour le cercle de compétences plongeon 
Sylvie CAILLET JAILLARDON 

https://drive.google.com/file/d/1Ne-842U1n0g-sW6qn9cJ15nfr-kSyoQ_/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Xk1AKozEaAO5qjd7URCVPFCR5v-a7P9a/view?usp=sharing

